
, ADRESSE
£)« DireBolre de DijlrlS

,
du

Confeilgénéral de la Commune ,

& des Sociétés des Amis de la

Conjlitulion de Nantes, k tAf-

femblée Nationale
, fur le Décret

du 2 Mars, concernant les Corps

Adminijîratifs,

Messihcks,

ppc

Lorfquc des hommes ,
voués par le devoir & la

raifon , à l’exécution des Lolx, amis de l’ordre ôc de

la paix, ennemis de tous les mouvements inutiles,

mais non lalTés de ceux qui mènent à la liberté
,
le

décident à manifefter publiquement leurs inquié-

tudes & leurs alarmes
,
dans un moment où il

peut être dangereux de le faire ; ü eft ailé d’en

conclure qu’ils font prefîés par un fentiment bien

vifdes dangers qui les menacent. Tel ed, Melîieurs,

celui qu’a fait naître en nous la leélure de vos

nouveaux décrets fur l’organilation des Corps

Adminidratifs*
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Ces Décrets, difcutés dans des conférences

tenues entre les Adminiftrateurs du Diftrift, les

Officiers-Municipaux & les Commiffaires de la

Société des Amis de la Conûitution
,

qui les

ont follicités
, ne nous ont préfenté dans leur

analyfe & leurs conféquences
,
que la fubverfion

totale des principes conftltutionnels que vous

aviez décrétés ; & l’anéantiffement abfolu de cette

liberté que nous avions conquife
,
que vous

nous aviez montrée & que nous vous avions
A

appelles à fixer fur les bafes folides que vous

aviez pofees
, & que la Nation avoit adoptées.

Vous aviez décrété, comme principes conf-

titutionnels
,
h 22 Septembre

,
HTtîcle 2 : « Il n’y

» a point en France d’autorité fiipérieure à la

» Loi ; le Roi ne régné que par elle , & ce*n^cû:

» qu’en vertu des loix qu’il peut exiger l’obéi f^

» fance. » Vous avie^^ décrété U jo du même

mois
^

article ly : « Le pouvoir exécutif ne peut

» faire aucune loi , même provifoire; mais feu-

» lement des proclamations conformes aux Loix,

» pour en donner ou en rappeller l’obfervation

Dans votre inflruélion du 8 Janvier, § Vf, fur

la formation des Aflemblées repréfentatives , &
des Corps adminiftratifs , vous aviez annoncé &
recommandé aux Corps adminiflratifs de fe pé-

nétrer du principe général fuivant ; « que fi d’une

« part ils font fubordonnés au Roi, comme
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» chef fiiprême de la Nation & de î’adminiftra-

» tlon du royaume ; de l’autre ils doivent relier

» religieufement attachés à la conflitution & aux

» loix de l’état ,
de maniéré à ne s’écarter jamais >

» dans l’exercice de leurs fonélions , des réglés

» conllitutionnelles ,
ni des décrets des légidatureS

» lorfqivils auront été fanélionnés par le Koï»^

La conflitution défendue par des décrets aufÏÏ

fages que conformes à fDn efprit & à fes prin-

cipes , contre les tentatives & les ufurpations

de toute autorité arbitraire ,
eût refiflé fans doute

aux attaques de fes ennemis. Afîife & fondée

fur l’obfervance rigoureufe des loix
,

fur une

oppofitioncourageufe, ôcpar elle commandée, à

l’exécution de tout a£le qui lui eût été littéra-

lement contraire ,
elle faifoit l’efpoir & la furete

de tous les bons Français. Nous ofons 5c nous

devons vous le dire, MefTieurs, ces efpérances

confolantes, acquifes au prix de tant d’inquié-

tudes & de facrifices ,
nous parciffent s’évanouir

devant la difpoûtion de votre décret du 2 Mars ,,

qui accorde au pouvoir exécutif l’exécution

provifoire de fes ordres en adminiflration ,
lors

meme qu ils paroijfent contraire aux loix. Cet

article efl pleinement contraditloire avec le principe

confHtutionnel déjà cité
,
qui établitque le pou-

voir exécutif ne peut faire auame loi
,
même

provifoire, U déroge évidemment à votre décla-
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îation conftitutionnelle » « que le Roi ne peut

exiger Tobéiffance qu’en vertu des loix ». Il détruit

entièrement le précepte li falutaire, dont vous

aviez tant recommandé aux Adminiftrateurs de

fe pénétrer
,
qm Ji d'um part ils font fubordonnés

au Roi y comme chef fuprême de la Nation & de

Radminijiration du Royaume
,
de Cautre ils doivent

nfier religieufement attaches a la conjlitution & aux

loix de tétat^ de maniéré à ne iécarter jamais >

dans exercice de leurs fonctions „ des réglés conflL

tutionnelles y ni des décrets^ des Uglfatures hrfqu il^

auront kl fanciionnis par le Roi,

Il ne faut pas une méditation bien profonde

pour trouver le fens exaâ: de cette derniere difpo-

lition réduite à fa véritable expreffion, elle ne

fignifie autre chofe , fi ce n’efi que fi d’une part

les Adminifirateurs font fiibordonnés au Roi

,

comme chef fuprême de la Nation & de l’ad-

minifiration générale du Royaume; de l’autre

cependant
,
cette fubordination ne doit pas s’étendre

jufqu’à exécuter des ordres contraires à la conf-

titution & aux décrets fanftionnés
,

lorfqu’il lui

plairoit d’en donner. i

Enfin vous aviez confacré
,
par un décret du

1 3 Novembre dernier , l’application de ces fage^

principes, en approuvant la conduite du difiridl:

de Saint-Quentin & celle du Département de

l’Aifne qui s’étoient oppofés à l’exécution d’un
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arrêt du confeîl , iit du propre, mouvement ^

qiu

étoit contraire à vos décrets. En rapprochant tous

ces décrets il exifte entre eux une oppofition 11

frappante qu’elle ne peut échapper a perfonne ;

& de telles contradiéhons ,
entre des principes

que l’on caraüérife également de conftitiitionncls;

ont droit d’étonner &: d’alarmer ,
fur^tout lorlque

l’on confidere, dans fes fuites, la prétention que

vous avez permis d’annoncer dans votre alîemblee

,

d’interdire aux autres légillatures le droit de

réformer ou de modifier les decrets que vous

auriez déclaré conllitutionnels.

La Nation ,
ne peut vouloir renoncer à fa

fouveralneté ,
& le plus précieux ufage qu elle

en puîlTe ^re ,
c’ell de l’appliquer à fe former

la meilleure conftitution ,
c’ell-à-dire ,

celle qui

convient le plus à fes intérêts ou à fa volonté»

Déclarer qu’elle ne peut
,
pendant une certaine

période de temps ,
ou qu’elle ne peut abfoliiment

réformer ou modifier vos décrets conftitutionnels

,

ce feroit fufpendre ou anéantir fa fouveralneté;

ce feroit y porter une atteinte grave; ce feroit

enfin annoncer qu’elle n’a été fouveraine que

quand vous l’avez repréfentée; & certes une

pareille afferîion qui feroit purement perfonnelle,

ne tarderoit pas à être hautement ^ univerfel-

lement défavouée. il n’y a qu’un moyen de rendre

une confiitution fiable ;
c’efi qu’elle convienne



dans tous fes points au fouverain
, à celui qui

peut tout. Ce qui eft vrai, bon & utile, refiera :

Tout ce qui n’efl que décrété & non démontré

n’aura qu’une exiflence fugace& difparoîtra devant

l’expérience •& rutilité publique.

Outre ces confidérations générales, fondées

fur les droits imprefcriptlbles de la Nation ,
il en

exide encore d’autres
,
non moins intéreflantes 9

qui portent fur des inconvénients de la plus haute

importance. Un parti d’hommes ambitieux & cor-

rompus, poiirroit par exemple, établir dans une

îégiflature quelconque un certain defpotifme d’o-

pinions
, ( ce qui n’efl pas invraifemblable aux

yeux de ceux qui connoifïent le méchanifme

des grandes afTemblées) & vendre aux miniflres

un fyflême de perfidies
,
qui diireroit vingt ans,

bien plus cher que celui qui pourroit n’exifler

que fix mois.

C’efl envain qu’on cherchera à calmer les in»

quiétudes des peuples, en difant que des ordres

en adminiflration
,
ne font pas des loix

, & que le

recours au pouvoir légiflatif efl le remede fur &
prompt aux abus de l’exécution provifoire.

Dès qu’un ordre du pouvoir exécutif doit

être mis à exécution provifoirement, il a le même

effet que la loi. Il agit comme elle fur tout ce

qui doit l’obéifTance; comme l’ufage & l’ap-

plication de la force armée, ainfi que ladifpo-
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tklondes fonds publics, regardent effentiellement

l’adminiftration, il s’en luit néceffairement qu’un

ordre contraire à la loi
,
qui feroit exécute dans

eette importante partie de l’organifation généiale ,

pourroit détruire à-la- fois la liberté & violer le

droit facré de propriété de la Nation.

Le recours aux Corps légillatifs ,
alFoiblit fans

doute les dangers de cette exécution provifoire ;

mais fi la Nation n’étoit pas forte de fon propre

vouloir, pourroit-elle compter fur la permanence

desfeflions de fes repréfentants ,
lorfqu’elle a déjà

remarqué que des projets d en limiter la duree

ont éclaté dans le fein même de votre afilemblée,

pour elTayer fans doute fon opinion , & pour la

préparer de loin à cette atteinte funelle àJa

foiiveraineté. (

La refponfabilité des agents du pouvoir exécu-

tif, àlaquelleonaffeae d’attacher tant d’importance

n’eft qu’un frein bien foible aux mauvaifes in-

tentions. L’expérience l’a déjà prouvé,& il a perdu

toute fa réfiftance aux yeux de k Nation ,
depuis

qu’elle a vu avec douleur échapper de fes mains
^

l’adminiftration de fon propre trefor ,
pour etre

ericore confiée au pouvoir qui en avoir fi cruel-

lement abufé, & qui retrouve également l’im-

punité dans les moyens de corruption
,
que lui

affure la difpofition de tant de places &C de tant

de millions.
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Les inconvénients graves & multipliés qui

réfultent de l’exécution proviloire des ordres

du pouvoir exécutif ne font pas les feuls qu’on

ait redoutés dans votre décret du 2 Mars. Si on

confidere avec attention cette échelle de fufpen-

lions,prefque arbitraires
,
qui partantdes miniftres,

ïe terminent aux adminiftrations de Diftrids ; ce

pouvoir de remplacer les dépofitaires de la con-

fiance publique par des commiflaires. On y verra

,

comme l’ont obfervé inutilement des Membres

eftimables de votre affemblée
,
le droit d’éleflion

éludé ; les adminiflrations
,

placées le plus près

des adminiilrés & pour leur plus grand avantage

,

prefqu’anéanties
,

réduites à n’être que les agents

pafîifs du defpotifme &c le jouet continuel des

caprices ôc des humiliations
;
que devient dans

une férié de conféquences
,

ainfi démontrées
,

l’intérêt du peuple ? S’il efl opprimé
, & qu’il

s’adrefîè à fes Municipalités ou aux adminif-

trateurs de fon Didriâ:
,
que peut-il efpérer d’y

trouver? des hommes qui auront ou partagé

rinjuftice dont il fe plaint, ou qui feront fans

influence
, ou qui craindront de payer par des

humiliations répétées
,

la proteâion accordée

à de juftes réclamations contre l’extenfion du

pouvoir 1 il recourra, dira-t-on, à l’adminif-

tration du Département ; mais outre que celle-ci

fe trouve
,

par rapport au pouvoir ' exécutif.
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dans la même pofition que les admmiflrations

fecondaires fe trouvent vis-à-vis de cetîe première

adminiftration , il n’en réfultepas moins ie défa-

vanîage des déplacements qui avoit paru tant

exciter votre attention &qui fe reproduiroit main-

tenant , dans l’adminiilration
,

fous les mêmes

formes 5c avec les mêmes ''^ices de l’ancien régime •

Nous ne nous attacherons point à répondre à

ces plates & académiques déclamations fur la

néceliité de la fubordination. Nous profeilons avec

lincériîé qu’elle efl néceffaire entre les pouvoirs.

L’adminiilration doit être une : fc celle qui dans la

gradation des pouvoirs efl placée la première, doit

flatuer définitivement fur les objets qui la con-

cernent: l’infubcrdinaticn.dans uneadminiflration

,

efl une contravention à la loi
,
une violation de

la Cooflitution. C’cfl un délit grave qu’il faut

punir
,
mais c’eft la loi feule qui doit le punir

LaifTer aux adminifliations qui partagent toutes

la même auto lît à les degrés difTérents
,
le pouvoir

d’exercer entre elles uncfemblable jurifdiêlicn. C’efl

déloger au premier principe de la juflice qui défend

qu’on foi’t juge 6c partie ; c’efl allumer une

guerre éterneile entre les Corps adminiftratifs >

c’elt en p éparer la chute travers des commo-

tions fans nombre.

La Nation n’a cru voir dans la divifion des

pouvoirs adminiflratifs
,
que des feêlions graduées

B
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du même tout. Si fa fureté dépend de la réanioii

de leurs allions à un centre unique
,
qui eft Tadmi-

niflration fupérieure
,

elle ne dépend pas moins

de leur furveillance exa£le entre eux, & de leur

réüitance réciproque à tout ce que les uns ou les

autres voudroient introduire d’arbitraire & de

contraire aux loix.

Celui qui par ignorance ou par mauvaife vo-

lonté aura méconnu fes devoirs
, ou mal iner-

prété la loi , fubi'ra la peine prononcée par elle ;

mais le feul gage de fon obéilTance doit être fa

relponfaDüité. Elle efl fure, facile à réalifer &
fous ce point-de~vue , comme fous tous les

autres , la refpcnfabilité d’un agent du peuple vaut

bien celle d’un miniflre. Les infurredions pafTa-

geres d’une Municipalité , d’un Diflrid, d’un

Département diminueront par l’expenüon de l’ef*

prit public. La détriiïure de l’opinion
,

la punition

delaloi, effrayeront l’adminiflrateur infubordonné;

ces infurredions fuffent elles aiiflî fréquentes

que des hommes aflucieux s’efforcent de le per-

fuader, pour arriver plus’ furement à leur but,

les inc'onvénients qu’elles entraînent
, ne peuvent

encore fe comparer su dangers qui réfultent de

cette obéiffance aveugle, faite pour étouffer les

facultés, enchaîner le génie, attiédir le patrio-

tifme, & replonger infenfibleinent dans l’efclavage,

La monotonie cû le fymptôme de ce dernier état.



La liberté peut avoir Tes écarts
,

mais chez tm

peuple généreux
,
content de fon fort ^ attaché à

fa conflitiition
,
l’amour de l’ordre & fon intérêt

propre feront toujours un fur régulateur.

Tels font
,
Meneurs , ou 'nous nous trompons ^

les principes politiques moraux fur lefqiiels

doit repofer la. fiibordination néceifaire des

dépcfîtaires de la confiance & des intérêts d’un

peuple libre. Ils font faits pour l’honorer ^
lorfqu’ils

ne po rroit qu’être avili &C dégradé par cette

fiibordination fervile & pafîive
,
que cherche à

introduire parmi nous votre Comité de conili-

tudon
,

ce comité, qui, nous devons vous le

dire
,
auroit dû perdre votre confiance ,. du mo-

ment ou il avoit perdu celle de la Nation. L’émif-

fion du décret du 2 Mars
,
efl une furprife méditée,

faite à votre vigilance & à votre fagefîe par

des hommes qui ne peuvent plus efpérer de nous

dérober plus long-temps le fîl de leurs projets.

Le principe de la fiibordination fur lequel le

comité de conflitution a échafFaudé l’organifation

des pouvoirs adminiflratifs
,
ne pouvoit manquej-,

d’amener des conféquences révoltantes parce que

cette fiibordination efl l’effet de l’inégalité, prin-

cipe diamétralement oppofé à celui de la confli-

tiition^ vous l’aviez foigneufement évité dans l’é^^

îabliffemement de l’ordre judiciaire ce travail

feul honoreroit éternellement votre fefîion. Jamais



on n’y 'refTentîra aucune fecoufTe, au Heu que dans

le pouvoir adminiilratif , elles le fuccederont

fans ceffe. Le vice n’eil point dans les perfonnes ;

il eil dans la chofe même ; vous Favez carac-

îérifé dans le fei:^ieme article des droits de rhomnie

& du citoyen : Touu fociété dans laquelle tafé-

paration des pouvoirs n'eji point déterminée
,

ri a.

point de conflituLoa, Si les bornes de cette adrelfe

nous permettoknt de nous étendre fur les expref-

fions vagues, équivoques
,

indéterminées, par

iefquelles on a cru démarquer les pouvoirs admi-

niilratifs , il nous feroit facile de démontrer que

iedéfordre qui peut y régner, tient à la confufion

de ces mêmes pouvoirs. Que chaque Corps ad*

miniilratïf fâche clairement
,

pofitivement où

commence & où finit fon aêlion
,
& tout rentre

dans Tordre ; autrement on n’y arrivera jamais %

ôc c’efl: un grand malheur dans le fyflême focial ;

fur-tout , lorfque Ton confidere qu’il embrafTe

les Municipalités., les Diflriéis &c les Départements

du Royaume, qui forment une maffe adivé de

près de trois cents mille agents publics
,
incertains

6c tâtonnants dans la route qu’ils ont à fuivre ^

que les pallions peuvent fi fouvent égarer de

dont le feul frein
,

efl celui qui efl le plus propre

à les irriter, la fubordination ou l’inégalité.

Un cotip-d’œil attentif fur le pafTé nous fera

voir aifément que i’exprefHon vague ÔC indéter*
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iTiinée desloîx, fiitim des plus grands fléaux de

l’arxien régiire, elle introcuifit tous les abus qu*

y régnoient. C'efl un vke qu’on doit reprocher

à la rédaftion de votre décret du 2 Mars. La

difpofiiion fuivante en cfFreun exemple fenfible:

« Tout Corps adminiitratlf qui publiera ou fera

» parvenir à d’autres Corps adminiflratifs ou Mu-

» nicipalités , des délibérations ou lettres provo-

» quantes ou fomentantes la réMance à l’exécu-

» tion des ordres ou délibérations émanées des

» autorités fupérieures
,

fera fufpendu ,
6c en cas

» de récidive deftitué de fes fonéfions ». Ainiî

l’épanchement fraternel d’une adminiâration dans

le iein d’une autre adminiflration
,
furies incoi-

vén lents ou les dangers d’un ordre fupérieiir ,

deviendra une aûe de rébellion. ïl fera toujours

regardé comme provoquant ou fomentant là

réfiüance. Ainfi s’évanouit le droit de là libre com-

munication des penfées Sz des opinions
,
acquis

à la Nation par l’article XI de la déclaration des

droits de l’homme 6c du citoyen. Ainfl le

peuple qui a commis fa confiance
,

fes intérêts

,

fa liberté à fes fonéfionnaires publics
, n’a plus

le droit d’en attendre qu’ils l’avertiffent des dangers

qui le menacent
, des infraéhons qu’on feroit

aux loix, c’efl-à-dire, à l’expreflion de fa volonté*

Ce décret rompt toute communication entre lui

6c fes agents. îl ifole tous les pouvoirs
, concourt
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avec la divlfion par Département à aifoibîîr îa

maffe des réfifl'ances
,

donne an defpot'ifme une

facîîité de développement qu’il n’avoit jamais eu.

Si les ordres ou les délibérations des autorités

fopérieures font fondées fur rutilifé générale & le

bien commun
,

ifs auront tout leur efîet ,
malgré

les intrigues de quelques turbulents ; mais s’ils

n’onî pour l3afe que des intérêts privés
, une ambi-

tion perfide
,

s’ils font attentatoires aux droits

faerés du peuple
,
provoquer, & oppofer une ré-

lîdance combinée n’efl: pas feulement un droite

c’eft ,1e plus faint de tous les devoirs, e’^ed l’ap-

plicatîon littérale du cinquième article des droits

de riiomme Sc du citoyen : m- pmt être

contramt à faire ce que la, loi n ordonne pas.

Rapprochez cet axiome politique
,
d’une vérité

Immuable
,
piiifé dans cette déclaration immortelle

qui ed devenue la propriété de tous les peuples;,

rapprochéz-le
,
Medieurs ,

du décret qui ordonne

l’exécution proviloire des ordres contraires aux

loix : placez la Nation libre de choidr y entre ces

deux articles , confultez votre confcience
,
& vous

ferez encore à cette époque où vous étiez l’idole

d’un peuple libre.

La défiance de l’efprit public a été le

prétexte fous lequel on vous a propofé ces

décrets. Mais ,
Medieurs ,

cette défiance vous

a conduits à des précautions extrêmes. Plus vous
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entraverez refprit public , moins vous lui laîlîereS

à faire par une noble confiance
,
plus vous rab»

brutirez, & vous Haïrez par l’étoufFer. Daignez

vous confier aux vrais amis de la Confîitiition*

Ils vous diront avec vérité que les lumières

rinflruébon font tous les jours des progrès rapides ,

& que toutes les clafles de citoyens fe rallient '

aujourd’hui
,
par perfuafion , à la Conüitution ^

à l’ordre qui efl fi néceffaire à fon maintien.

Le fpedacle continuel d’une ville qui eft le théâtre

de toutes les grandes intrigues
,
des grands intérêts

& des vieux préjugés ,
ne doit pas vous effrayer

fur l’état aéluel de la révolution , &: fur les abus

de la liberté. Ce n’efl point à nous qu’il appar-

tient de vous faire connoître la fource de ces

fréquentes convulfions, mais nos rapports fré-

quents avec la capitale
, ne nous permettent pas de

douter qu’elles dérivent toutes de la lutte courageiif^

difoutenLie des bons citoyens contre les nombreux

ennemis du bien public. Parmi ces derniers nous

n’héfitons pas à placer ^la fecle perfide des monar-

chiens & ces autres afTociations hypocrites qui

ont afFeclé de dater Iea.ir origine de l’époque de la

liberté^ fâchons d’autant plus méprifabks à nos yeux

qu’elles ont ofé lé couvrir du mafque du patno-

tifme., qu’elles ont dirigé contre nous la con-

fiance qu’elles avoient ufurpée ; & qu’elles n’ont

pas même eu l’énergie criminelle, de ces hommes



abhorrés qiù ont ofé s’avouer hautement les enne-

mis de la révolution.

Enfin
,
Mefîieurs

,
nous appelions votre atten-

tion fiir nos deux dernieres demandes , elles nous

paroîffent tenir effentiellement au maintien de la

liberté. Nous vous fupplions de décréter que

tous les repréfentants à la nouvelle légiflature

feront tenus ,
s’ils acceptent , de fe demettre de

toutes fonélions publiques foit d’éleâ:îon popu-

îaire, foit de nomination royale. Il ne faut dans

une aiTemblée léglflative^ que des citoyens dé-

pouillés de tout efprit de corps & de partis.

Nous vous fupplions aufîi de décréter que

pendant rintervalle de quatre ans aucun membre

d’une légiflature , ne pourra remplir des emplois

publics. Lorfqu’on fera obligé de revenir boire

à la coupe commune , on veillera avec plus de

foin à ce qu’il ne s’y glifle aucun poifon. Lepaffage

de la légiflature aux grandes places , le retour des

grandes places aux légiflatures ne* peuvent man-

quer à la longue d’altérer la Conflitution
, de

ramener l’inégalité 6c de fubflituer l’ariflocratie tur-

bulente des faélions
,
à celle plus paifible

, mais

non moins infupportable de l’hérédité. La perfpec-

tlve éloignée & incertaine d’arriver aux premiers

emplois , empêchera de fléchir fur leurs dota-

tions difproportionnées de falaire & d’auîoritc-

Il s’établira un .équiiibi-e plus juile de pouvoirs^



( ^ 1 )

tsi QO Gonfîaéraîions dans toutes les fonùiotis

publiques; bc la liberté fera moins expofée aux
projets & à Fégoïfme de l’ambition & de l’avidité.

Tels font
, Meflieurs

, les vœux que nous
formons & que nous foumettons à votre fageffe

avec cette confiance refpedueufe que donnaune-
confidence pure. Jamais nos opinions ne fieront

la melure de notre obéiffance aux lo*x. jamais

nous n oublierons que le premier devoir d’tin ci-

toyen efl: de s’y fioumettre*

Nous enflions defiré voir le Direéloire de notre

Département fie réunir à nos réclamations
; mais

la rupture iubite de nos conférences ne, nous
a que trop appris que des hommes eflimables

d ailleurs
,
peuvent quelquefois fie laifTer léduire

par l’attrait de l’autorité, & qu’il n’exifle déjà

plus d égalité parmi des hommes
,
qui peuvent

fufipendré leurs concitoyers de leurs fondions
lorfque les leurs pour ceffer, ont befioin de tout

1 appareil du pouvoir exécutif.

Nos freres de Lyon ont eu en vous la noble
confiance de vous inviter à reprendre votre pre-

mière vigueur. Mais fi le terme de vos forces

eft arrivé
, fi d*€S fatigues bien naturelles

, après

tant de travaux, ne vous permettent plus de
lutter contre des obflacles fans cefTe renaiffants,

fi les ennemis de la chofe publique fe ferroient

& fe mulîiplioient trop autour de vous
, nous



honorons afTez vos vertus & nous preftimons

trop de votre dévouement au faliit de ia Patrie,

pour ne pas vous fupplier de convoquer b’.entôt

la fécondé lésfiflature. La France fatio-née n’ou-O D

biiera jamais qu’elle doit fa liberté à une aifemblée

conquérante; mais elle fenî auili le befoin du

repos , ôc elle ne peut l’atteindre que par le fecours

des forces nouvelles d’une affemb’ée légifiative,

que vous placerez à l’abri de tous les dangers qui

vous ont environnés.

Nous fommes avec refpeâ:.

Messieurs,

Les Aclminiflrateurs compofant le Direfloire

du Didricl:, le Confeil-général de la

Commune & les Sociétés des Amis de la

ConfliuitîOn de Nantes,

^ Nantes^ le % Avril 1791.

Signé ,
CoîQUAUp ,

Préradeat du Dldriél ; Da-

niel KervegAN

,

Maire ; Donnet, Adminiitra'’

teuf ;Bazîle, Admlniflrateur; Fourmy, pere, Of’

ficier-Municlpal ; Lepeley ,
amé

,
Admirifiratcur.

P. J, M. SoTiN ,
Adminidraîeur ; F. Rozîer

,

Qdlcier-Municipal; Lepot ,
Gllicier-Municipal ;

Varsava.ux ,
OfSçier-Muniçipal ; f. Barre ^

Oiiicier*MiUîicipal ; C. Bailly ,
Gfficler-Muni-
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<ipaî; DoerÉe, OÆcier-Mimicipal ; Lemeignen,

GfEcier-Miinicipal ; Laennec
, Notable ; P.

DuCR os
, Notable ; J. Legris , aîné, Officier*Mu-

nicipal
^
Carie, oncle

, Notable ; N. DupoîRier

fîls ,
Officier-Municipal; J. Lecadre

,
Officier-

Municfpal; P. Lambert, Officier-Municipal;

Delahaye, Officier-Municipal; F. Pineau, Of-

ficier-Municipal; Fruchard, Notable; Petit-

Desrochettes

,

Notable; Lincoln, Notable,

Chiron, Notable; Deccene ,
Notable ; Foül-

loy; Notable; Charles Drouin, Notable;

Pierre Legrîs ,
Notable ; Laurent Guillet,

Nor. ; Gallon , pere, Not, ; L B.Vandamme,

Mot. ; Pierre Clavier
,
Not.

; Félix Gedoüin,

; Douillard ,
Not ; Cantin ,

Offic.-Mun. ;

Julien LefeevfvE, Procureur-fyndic du Difiriâ:;

Garreau, Procureur de la Commune; Nouel,

Subfîitut du Procureur de la Commune; Julien

Leroux
,
Notable ; Pussin ,

Notable ; Genevois ,

Notable; Bisson, Notable ; J. MOsneron, No-

table , Van-Berchem
, Notable ; F. Marion

,

Notable ; Aug. Simon , Notable ; René

Brjdon, Notable; Mellinet, ex-Préfident ;

Dareefeuille
, Prêtre, Secrétaire des Amis de

la ConfLituîion; Tardîveau, Secrétaire ; Sa-

VENAU , Secrétaire; Deperret de l’Oratoire,

Secrccaire; J. M. Renou, Secrétaire; Griffon,

fils aîné, Secrétaire; Hugues Harlcuin, Se-



Club dzs Corddkrs.

Chaux , Préfident ; J. C, Madiot ,
Secrétaire^

Thomas , Secrétaire, Truton , Secrétaircr

A NANTES, de l’Imprimerie ^ -Brun aîné,

rue de Gorge , N,? i ©.


